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MODIFICATIONS 
 

Article modifié Date Références 
Tous 2011-01-13 Version initiale 
3.1 

2011-02-03 
Ajout du numéro de référence aux CP, suppression du 2e 
paragraphe 

2.2.1, 2.2.2, 
2.5.1, 2.5.2, 
3.2.1., 3.2.2, 
6 

2011-02-04 Numéro d'article en référence aux CP 7.3.1.1 

3.2.1 2011-03-17 Modification de la phrase (dernier paragraphe) 
3.2.2 2011-03-17 Modification de la phrase (avant dernier paragraphe) 
2.5.2 et 6 2011-05-02 Numéro d'article en référence aux CP 3.2.1 « Délais prescrits » 
1 

2011-05-16 
Précisions sur le contenu du registre de remise et du registre de 
suivi 

2.4 
2011-06-10 

Ajout « à moins que celle-ci en décide autrement. » 
Tel que demandé par les administrateurs d'ingénierie à la 
rencontre du 10 juin 

3.3 
2011-06-10 

Ajout « à moins que celle-ci en décide autrement. » 
Tel que demandé par les administrateurs d'ingénierie à la 
rencontre du 10 juin 

3.2.1 et 3.2.2 2011-07-20 Ajout « lorsque requis » 1re puce 
3.2.1 et 3.2.2 2011-08-02 Modification de la 1re puce 
1 

2012-01-13 
Ajout « certificats de conformité des équipements » dans la 
description des documents techniques 

5 

2012-06-28 

Demande d'équivalence doit être produite par DMT pour les 
travaux dont l'entrepreneur est responsable de la conception et 
par QRT pour les travaux dont l'entrepreneur n'est pas 
responsable de la conception 

2.1 
2012-08-15 

Modification du terme « norme ES-IE-GI-PR01 » pour 
« procédure ES-IE-GI-PR01 » 

1 2012-09-28 Adaptation du texte de la définition de documents techniques 
2.4 et 3.4 2013-02-19 Guillemets ajoutés 

3.5 2013-08-19 
Modification « transmis à la réunion de démarrage » par « joint à 
l’annexe H » 

 2015-01-13 
Annexe 1A – Remplacement de la norme SN-3.1a pour SN-3.1 
Dans le texte (dernière version au moment de l’appel de 
propositions) 

1, 2, 3 et 6 2015-05-04 

Généralités 
Dessins et listes 
Autres documents techniques 
Manuel d’entretien et d’exploitation 

6 2015-10-27 
Article 6 retiré : cet article se retrouve dans les clauses générales 
– travaux majeurs (2015-10-15) 

2.5.1 et 3.4 2016-01-04 
Annexe C4 ajoutée 
Dessins annotés en rouge 
Révision des documents techniques 

 



Dessins et autres documents techniques  Annexe des clauses particulières 

© Hydro-Québec Équipement Révision : 2016-01-04 ii 

et services partagés 

 
 

TABLE DES MATIÈRES 
 

1  GÉNÉRALITÉS .................................................................................................................................. 1 

1.1  Liste et échéancier de remise des dessins et autres documents techniques ................. 1 

2  DESSINS ET LISTES ......................................................................................................................... 2 

2.1  Identification des dessins et listes ................................................................................... 3 
2.2  Transmission des dessins et listes .................................................................................. 3 
2.3  Format de dessins ........................................................................................................... 4 
2.4  Traitement des dessins et listes ...................................................................................... 4 
2.5  Dessins et listes annotés en rouge et dessins et listes conformes à l'exécution ............ 5 
2.6  Révision des dessins et des listes ................................................................................... 6 

3  AUTRES DOCUMENTS TECHNIQUES ............................................................................................ 7 

3.1  Identification des documents techniques ........................................................................ 7 
3.2  Transmission des documents techniques ....................................................................... 7 
3.3  Traitement des documents techniques ........................................................................... 8 
3.4  Révision des documents techniques ............................................................................... 8 
3.5  Méthode de travail ........................................................................................................... 9 

4  PRODUIT ÉQUIVALENT ................................................................................................................... 9 

5  MANUEL D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION ............................................................................. 10 

 



Dessins et autres documents techniques  Annexe des clauses particulières 

© Hydro-Québec Équipement Révision : 2016-01-04 iii 

et services partagés 

 

Sous-Annexes 
 

C1 Norme SN-3.1 

C2 Procédure ES-3010-PR01 (ES-IE-GI-PR01) 

C3 Manuel d'entretien et d'exploitation 

C4 Application Smart-Use 

 

Les présentes sous-annexes sont applicables selon l'objet des travaux du contrat ainsi que 
selon les méthodes de construction de l'entrepreneur. 
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1 GÉNÉRALITÉS 

L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec, les dessins et les documents 
techniques requis pour la réalisation du présent contrat. 

Dans le cas où un dessin regroupe plusieurs disciplines, l’entrepreneur doit 
s’assurer de faire la coordination entre les diverses disciplines. 

Les documents techniques comprennent : les notes de calcul, les listes de matériel, 
les manuels d’entretien et d’exploitation, les procédés, les méthodes, les fiches 
techniques, les dépliants, les brochures, les échantillons, les certificats de 
conformité des équipements, les demandes de modifications techniques (DMT), les 
questions-réponses techniques (QRT), les non-conformités (NC), les volets 
organisationnels et PRIE du plan qualité et tout autre document technique relatif aux 
travaux et aux activités faisant l’objet du contrat. 

L’entrepreneur doit tenir compte dans sa planification, que la remise des dessins et 
documents techniques à Hydro-Québec doit être échelonnée dans le temps. Hydro-
Québec ne s’engage pas à émettre des commentaires dans les délais prescrits si 
une trop grande quantité de dessins et documents techniques sont transmis par 
envoi et si leur transmission ne respecte pas l’échéancier indiqué à la liste et 
échéancier de remise des dessins et autres documents techniques.  

Lorsqu’Hydro-Québec émet des commentaires qui entraînent des modifications sur 
un dessin ou un document technique, l'entrepreneur doit transmettre une version 
révisée du document en tenant compte des commentaires formulés. 

Si la production ou la révision d'un dessin affecte d'autres dessins ou documents 
techniques transmis par l’entrepreneur ou existants d’Hydro-Québec, ces derniers 
doivent être révisés ou annotés en rouge par l'entrepreneur et retransmis à Hydro-
Québec selon les modalités décrites dans la présente annexe. 

Les commentaires émis par Hydro-Québec sur les dessins ou sur les documents 
techniques ne relèvent en rien l'entrepreneur de ses obligations contractuelles. 

Les travaux entrepris sans que les dessins et les documents techniques aient été 
transmis par l'entrepreneur peuvent être refusés par Hydro-Québec. Les frais ainsi 
occasionnés sont à la charge de l’entrepreneur. 

1.1  Liste et échéancier de remise des dessins et autres documents techniques 

Dans les délais prévus à la clause 3 « Programme des travaux » des clauses 
particulières, l'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec, pour acceptation, sur 
un chiffrier en format éditable, la liste et l’échéancier de remise des dessins et 
autres documents techniques qu'il doit transmettre. L’entrepreneur doit utiliser le 
formulaire FOR-ENT-47 disponible à l’annexe H « Formulaires à compléter en  
cours de contrat » des clauses particulières. 
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Cette liste sert à planifier la transmission initiale de tous les documents requis avant 
l’exécution de certains travaux ainsi que le but de leur transmission. Cette liste 
annonce également la quantité de dessins et documents techniques qui devra être 
traitée par Hydro-Québec durant cette période. 

À cette liste, ne pas inclure les DMT, QRT, NC et les documents transmis 
ponctuellement. Pour le suivi et traitement de ces documents techniques, 
l’entrepreneur doit utiliser les registres générés par MCT. 

Cette liste de remise indique les éléments suivants, et ce, pour chacun des dessins 
ou des types de documents techniques : 

˗ le titre du dessin ou document; 

˗ la référence au contrat (CTP, norme, etc.); 

˗ le but de la transmission sur la fiche de transmission MCT (but 3 : pour 
information, but 1 : pour vérification ou approbation, but 12 : pour commentaires); 

˗ le numéro du document; 

˗ la date prévue du début des activités relatives au document (selon le programme 
des travaux); 

˗ la date initiale de transmission prévue (doit tenir compte des délais de traitement 
et d’approvisionnement); 

˗ la nouvelle date de transmission prévue, si la date initiale est révisée en cours de 
contrat; 

˗ le statut de vérification de conformité. 

Cette liste doit être continuellement mise à jour et transmise mensuellement jusqu’à 
ce que la version initiale (révision 0) de tous les dessins et documents techniques 
ait été transmise pour l’exécution des travaux. 

Le suivi des révisions subséquentes de chaque type de document est effectué avec 
les rapports disponibles dans MCT. 

2 DESSINS ET LISTES 

Les dessins transmis par l'entrepreneur doivent préciser les détails de conception, 
de construction, de fabrication, d'assemblage, de montage ou d'installation des 
ouvrages ou des fournitures faisant l'objet du présent contrat. 

Les dessins comportant un acte d’ingénierie doivent porter le sceau et la signature 
d’un ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs du Québec, tel que spécifié dans la 
norme SN-3.1 case 6 sceau et signature. Cette norme est jointe à la sous-
annexe C1. 
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L'entrepreneur doit indiquer en détail sur les dessins, les matériaux utilisés, les 
dimensions des pièces, les tolérances de fabrication et pour les pièces d'usure, les 
tolérances limites avant leur remplacement. De plus, chaque système doit faire 
l'objet de dessins différents. 

L’entrepreneur doit transmettre les dessins d’assemblage au plus tard à la remise 
des dessins de détails. 

2.1 Identification des dessins et listes 

Les dessins d'équipement, d'atelier, de fourniture ou de fabrication préparés par 
l'entrepreneur ou ses sous-traitants doivent être conformes à la norme SN-3.1, 
Exigences relatives à l’émission des dessins d’atelier ou d’usine et des listes pour 
Hydro-Québec. Cette norme est jointe à la sous-annexe C1. 

Les dessins d'ingénierie, d'ensemble ou d'agencement général (exemple dessins 
d'agencement en mécanique/électrique), préparés par une firme de génie-conseil 
qui agit à titre de sous-traitant pour l'entrepreneur responsable de la conception, 
doivent être conformes à la procédure ES-3010-PR01 (ES-IE-GI-PR01) – Gestion 
des dessins d'ingénierie. Cette procédure est jointe à la sous-annexe C2. 

Si la procédure ES-3010-PR01 (ES-IE-GI-PR01) est applicable, l’entrepreneur doit 
prévoir la formation d’au moins un dessinateur au logiciel de gestion des dessins 
d’Hydro-Québec. 

« Logesdes », formation diffusée par Hydro-Québec, à Montréal est d’une durée de 
sept heures (7) répartie sur un jour. 

Hydro-Québec fournit à l'entrepreneur le cartouche à utiliser pour les différents 
formats des dessins. 

2.2 Transmission des dessins et listes 

Chaque dessin utilisé pour concevoir et fabriquer le matériel commandé ou pour la 
réalisation des travaux incluant les listes techniques doit être transmis par 
l’entrepreneur aux fins de vérification de conformité ou dans le but de la 
transmission convenu sur la liste et échéancier de remise des dessins et autres 
documents techniques définis à l’article 1.1 de la présente annexe. Ces documents 
doivent être clairement identifiés « Pour vérification de conformité », dans l’espace 
du cartouche réservé aux sceaux. 

Lorsque MCT est utilisé, l'entrepreneur doit déposer et transmettre à Hydro-Québec 
les dessins et les listes accompagnés d’une fiche de transmission générée par 
MCT. 

Lorsque MCT n'est pas utilisé, l'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec à 
l'adresse courriel spécifiée par l'administrateur de contrat, les dessins et listes 
accompagnés d’une fiche de transmission conformément à l’article 8 de la norme 
SN-3.1. Pour les transmissions volumineuses, un site FTP peut être disponible sur 
demande. 
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L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec le nombre de copies papier des 
dessins et listes indiqué à l'article 7.3.1.1 des clauses particulières en format original 
de tous les dessins.  

Chaque feuille de dessins doit être transmise par l'entrepreneur dans un seul fichier. 

De plus, pour les équipements devant faire l’objet d’une installation par un tiers, 
l'entrepreneur doit joindre à la livraison au chantier le nombre de copies indiqué à 
l'article 7.3.1.1 des clauses particulières de tous les dessins nécessaires à 
l'assemblage ou à l'installation de l’équipement, si ceux-ci n’ont pas déjà été 
transmis. 

2.3 Format de dessins 

Lorsque l'entrepreneur transmet à Hydro-Québec les dessins sur support 
informatique, il doit les transmettre selon le format d'origine (exemple : format A0 
produit en A0). 

Les noms des fichiers DWG et PDF doivent être identiques au numéro du dessin 
inscrit dans le cartouche du dessin. Les caractères autorisés sont les chiffres 
(0 à 9), les lettres (A à Z) et le tiret « - ». Les caractères accentués et spéciaux tels 
que % $ ! " ' < > @ ne sont pas autorisés à l’exception du point d'interrogation « ? ». 

Les standards suivants doivent être respectés : 

˗ la résolution utilisée doit être suffisante pour obtenir un document lisible; 

˗ les informations sur les calques et les informations sur les dimensions et l'échelle 
doivent être incluses. 

2.4 Traitement des dessins et listes  

L'article 3.1 « Dates et délais principaux pour la réalisation des travaux » des 
clauses particulières déterminent les délais et termes octroyés à : 

˗ Hydro-Québec pour informer l'entrepreneur du statut de vérification de 
conformité; 

˗ l'entrepreneur pour modifier, corriger et retransmettre à Hydro-Québec la 
nouvelle version des dessins et listes. 

Hydro-Québec ne vérifie pas systématiquement tous les dessins et listes transmis 
par l'entrepreneur. Celui-ci est responsable de l'exactitude de l'information 
apparaissant sur ces dessins et listes ainsi que de leur conformité aux exigences 
contractuelles. 

Lorsqu'un dessin ou une liste porte la mention « Accepté tel que noté », 
l’entrepreneur doit utiliser la version annotée du dessin ou de la liste pour réaliser 
les travaux. L’entrepreneur n’a pas à le corriger et à le retransmettre avant la fin des 
travaux, à moins d’avis contraire d’Hydro-Québec.  
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Lorsqu'un dessin ou une liste porte la mention « Refusé » ou « Corriger et 
resoumettre avant les travaux », l'entrepreneur doit le réviser et le retransmettre.   
Tous travaux déjà réalisés qui ne rencontrent pas les exigences du contrat doivent 
être corrigés. 

Pour un dessin ou une liste qui n'est pas visé par un point d'arrêt, l'entrepreneur 
n'est pas tenu d'attendre le statut de la vérification de conformité de la part d'Hydro-
Québec pour procéder aux travaux concernés. 

Lorsqu’un dessin ou une liste est révisé, indiquer l’objet de la révision (commentaires 
HQ, DMT, etc.) sur le document. 

Si la révision d'un dessin ou d'une liste affecte d'autres dessins, listes ou documents 
techniques, ces derniers doivent être révisés par l'entrepreneur et retransmis à 
Hydro-Québec. 

2.5 Dessins et listes annotés en rouge et dessins et listes conformes à l'exécution 

2.5.1 Dessins et listes annotés en rouge 

Les dessins et listes émis par Hydro-Québec ainsi que les dessins et listes produits 
par l’entrepreneur, servant à la réalisation des travaux et faisant l'objet du contrat, 
doivent être annotés en rouge par l'entrepreneur pour tenir compte des 
modifications apportées lors de l'exécution des travaux incluant les dessins de 
fabrication, d’atelier, de montage, d'installation, de construction, de mise en route et 
de mise en service si requis. L'entrepreneur doit effectuer les annotations en rouge 
sur le format original du dessin, à moins qu'il ne soit exigé à l'article 7.3.1.3 des 
clauses particulières que l'entrepreneur effectue les annotations en utilisant 
l'application Smart-Use. Voir la sous-annexe C4 pour les exigences et 
responsabilités concernant l'application Smart-Use. L'entrepreneur doit prévoir les 
ressources nécessaires à la mise à jour des dessins annotés en rouge sur une base 
continue. 

Les annotations en rouge sur les dessins et listes doivent : 

˗ représenter clairement les modifications afin de permettre la préparation des 
dessins et listes conformes à l'exécution; 

˗ être effectuées au fur et à mesure de l'avancement des travaux; 

˗ respecter le niveau de détail du dessin original; 

˗ être produits en une seule version originale lorsque l’application Smart-Use n’est 
pas exigée; 

˗ être datées et initialisées par l'auteur qui en est responsable; 

˗ faire référence à la documentation associée aux modifications (exemple : NC, 
DMT, QRT). 
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Le cas échéant, l'entrepreneur doit transmettre le nombre de copies papier indiqué à 
l'article 7.3.1.1 des clauses particulières des dessins et des listes contenant des 
annotations en rouge, relatifs aux ouvrages permanents, dans le délai indiqué à 
l'article 3.2.1 « Délais prescrits » ou : 

˗ à la livraison ou remise des équipements devant faire l’objet d’une installation ou 
d’une mise en route par un tiers; 

˗ à la réception provisoire des travaux. 

Les dessins d’atelier et les listes relatifs aux équipements devant faire l’objet d’une 
installation ou d’une mise en route par un tiers sont retournés à l’entrepreneur, 
après ces travaux, afin que les annotations additionnelles soient intégrées aux 
dessins et listes conformes à l’exécution. 

2.5.2 Dessins et listes conformes à l'exécution 

L'entrepreneur doit intégrer les annotations en rouge et produire les dessins et listes 
conformes à l'exécution pour tous les dessins d’atelier et listes relatifs aux ouvrages 
permanents. 

Tous les dessins et listes conformes à l’exécution doivent être transmis dans le délai 
indiqué à l'article 3.2.1 « Délais prescrits ». L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-
Québec le nombre de copies papier indiqué à l'article 7.3.1.1 des clauses 
particulières en format original de tous les dessins. 

2.6 Révision des dessins et des listes 

L'entrepreneur doit procéder à la révision des dessins et listes conformément aux 
exigences de la norme applicable aux documents révisés, soit la SN-3.1 ou la ES-
3010-PR01 (ES-IE-GI-PR01) – Gestion des dessins d'ingénierie. 
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3 AUTRES DOCUMENTS TECHNIQUES 

3.1 Identification des documents techniques 

Tout document technique produit dans le cadre de la réalisation du présent contrat 
doit avoir une identification unique selon l'article 7.6 « Règles d’écriture » des 
clauses particulières. 

3.2 Transmission des documents techniques 

Chaque document technique doit être transmis par l’entrepreneur aux fins de 
vérification de conformité ou dans le but de la transmission convenu sur la liste et 
échéancier de remise des dessins et autres documents techniques définis à l’article 
1.1 de la présente annexe. Les documents techniques comportant un acte 
d'ingénierie doivent être signés et scellés par un ingénieur (ex : notes de calcul, 
certaines procédures ou certaines méthodes, etc.). 

Lorsque MCT est utilisé, l'entrepreneur doit déposer et transmettre les documents 
techniques à Hydro-Québec dûment authentifiés et accompagnés d’une fiche de 
transmission générée par MCT.  

Lorsque MCT n'est pas utilisé, l'entrepreneur doit transmettre à l'adresse courriel 
spécifiée par l'administrateur de contrat, les documents techniques à Hydro-Québec 
dûment authentifiés et accompagnés d’une fiche de transmission selon la forme 
prescrite conformément à l’article 8 de la norme SN-3.1. Pour les transmissions 
volumineuses, un site FTP peut être disponible sur demande. 

L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec l'original des documents et le 
nombre de copies papier indiqué à l'article 7.3.1.1. 

Les documents suivants doivent être transmis par l'entrepreneur avec une page 
d'identification indiquant minimalement le numéro du document, son titre, les 
références aux documents contractuels et les signataires requis. 

˗ plan qualité : volet organisationnel et PRIE lorsque requis; 

˗ les fiches techniques et échantillons; 

˗ les méthodes ou procédures; 

˗ les notes de calcul. 

Les formulaires NC, QRT DMT et PRIE, n'ont pas à être transmis accompagnés 
d'une fiche de transmission, se référer à l’annexe D des clauses particulières pour le 
traitement de ces documents. 

Les notes de calcul doivent être transmises au plus tard lors de la transmission des 
dessins correspondants.  
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3.3 Traitement des documents techniques  

L'article 3.1 « Dates et délais principaux pour la réalisation des travaux » des 
clauses particulières déterminent les délais et termes octroyés à : 

˗ Hydro-Québec pour informer l'entrepreneur du statut de vérification de 
conformité; 

˗ L'entrepreneur pour modifier, corriger et retransmettre à Hydro-Québec la 
nouvelle version des documents techniques. 

Hydro-Québec ne vérifie pas systématiquement tous les documents techniques 
transmis par l'entrepreneur. Celui-ci est responsable de l'exactitude de l'information 
apparaissant sur ces documents techniques ainsi que de leur conformité aux 
exigences contractuelles. 

Pour un document technique qui n'est pas visé par un point d'arrêt, l'entrepreneur 
n'est pas tenu d'attendre le statut de la vérification de conformité de la part d'Hydro-
Québec pour procéder aux travaux concernés. 

Lorsqu’un document technique porte la mention « accepté tel que noté » 
l’entrepreneur doit utiliser la version annotée pour réaliser les travaux. 
L’entrepreneur n’a pas à le corriger et à le retransmettre, à moins d’avis contraire 
d’Hydro-Québec.   

Lorsqu'un document technique porte la mention « Refusé » ou « Corriger et 
resoumettre avant les travaux », l'entrepreneur doit le réviser et le retransmettre. 
Tous travaux déjà réalisés qui ne rencontrent pas les exigences du contrat doivent 
être corrigés. 

3.4 Révision des documents techniques 

Les révisions des documents techniques doivent respecter les paramètres suivants : 

˗ chaque révision doit être identifiée par les lettres A, B, C, …, à la suite du numéro 
séquentiel; 

˗ les modifications apportées au contenu d’un document doivent être clairement 
identifiées par un triangle contenant la lettre de la révision; 

˗ la révision doit faire l’objet d’une nouvelle transmission et faire référence aux 
documents révisés; 

˗ les exigences de vérification de conformité s’appliquent telles qu’à l’émission 
d’origine; 
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3.5 Méthode de travail 

L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec pour vérification de conformité ses 
méthodes de travail avant le début des travaux faisant l’objet de ladite méthode. Le 
gabarit prescrit par Hydro-Québec est disponible à l’annexe H « Formulaires à 
compléter en  cours de contrat » des clauses particulières.  

4 PRODUIT ÉQUIVALENT  

Dans tous les cas où un produit est identifié dans le texte des clauses techniques 
particulières, dessins ou autres documents techniques par une ou des marques de 
fabricant, l’entrepreneur doit établir ses prix au moment de la préparation de sa 
soumission, à partir du produit désigné. 

Suite à l’attribution du contrat, l'entrepreneur peut présenter une demande 
d'équivalence lorsque l'une des trois (3) conditions suivantes est respectée : 

˗ le produit désigné n'est pas disponible; 

˗ la date de livraison du produit désigné retarde indûment les travaux; 

˗ l'utilisation du produit proposé comme équivalent permet une baisse 
significative du prix contractuel, en tenant compte également du coût de 
l'analyse et du contenu québécois. 

Dans tous les cas de demande d'équivalence, l'entrepreneur doit compléter un 
formulaire de demande de modification technique (DMT) pour les travaux pour 
lesquels il est responsable de la conception ou un formulaire de question-réponse 
technique (QRT) pour les travaux pour lesquels il n'est pas responsable de la 
conception et joindre la documentation nécessaire au traitement de sa demande, 
dont notamment : 

˗ le nom du fabricant et la marque du produit proposé; 

˗ les spécifications techniques de ce produit; 

˗ l'analyse technique de ce produit en conformité avec les exigences 
contractuelles, incluant les résultats d'essais, lorsqu’applicable; 

˗ l'impact sur l'échéancier des travaux; 

˗ l'impact sur le prix contractuel. 

Dans le cas où le produit désigné est disponible sur le marché, l'entrepreneur est 
entièrement responsable de tout retard occasionné par sa demande et il doit en 
assumer tous les coûts, que la décision d'Hydro-Québec soit favorable ou non à sa 
demande. Le cas échéant, Hydro-Québec peut demander à l'entrepreneur tout 
crédit applicable. 

Suite à l’acceptation du produit, l’entrepreneur doit transmettre la fiche technique de 
celui-ci en faisant référence à la DMT ou à la QRT.  
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5 MANUEL D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 

Dans le délai indiqué à l'article 3.1 « Dates et délais principaux pour la réalisation 
des travaux des clauses particulières », l'entrepreneur doit transmettre à Hydro-
Québec, pour vérification de conformité, le nombre de copies papier et/ou fichier 
électronique PDF du manuel d'entretien et d’exploitation. 

Le fichier PDF doit être muni de signets montrant les différents chapitres du manuel. 
L'utilisation du convertisseur de document Acrobat Distiller, de la signature 
électronique et de l'éditeur de commentaire Acrobat writer doit être privilégiée à la 
numérisation des documents. Les documents de piètre qualité sont refusés. 

À la suite de l'acceptation de ce manuel par Hydro-Québec, l'entrepreneur dispose 
du délai à l'article 3.2.1 « Délais prescrits » pour transmettre le nombre de copies du 
manuel d'entretien et d'exploitation indiqué à l'article 7.3.1.1 des clauses 
particulières. 

Le contenu de ce manuel doit être conforme aux exigences décrites : 

˗ à la sous-annexe C3; 

˗ à la norme SN-38.1 pour les régulateurs de vitesse, s’il y a lieu; 

˗ aux clauses techniques particulières, s’il y a lieu. 
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3.0 RESPONSABILITÉS 
 

Le chef Gestion des données et des documents est responsable : 
  

• de gérer les originaux des dessins d'ingénierie authentifiés, d'en faire l'archivage, d'en 
assurer la sécurité et de fournir des copies sur demande; 

 
• de définir, d'émettre et de faire appliquer le guide technique en vigueur relativement à la 

numérotation des originaux de dessins; 
 
• de définir, d'émettre et de faire appliquer les guides techniques requis pour le contrôle 

et la gestion des dessins d'ingénierie. 
 

Les chefs des unités d'ingénierie des disciplines concernées ont la responsabilité de définir, 
d'émettre et de faire appliquer les guides techniques requis pour la mise en plan (guides 
pluridisciplinaires et/ou guides spécifiques à chacune des disciplines) et de les mettre à la 
disposition des utilisateurs. 

 
Les chefs des unités d'ingénierie des disciplines concernées et les responsables de la 
gestion des projets de réfection, de construction ou de maintenance ont la responsabilité 
d'implanter la présente procédure et de s'assurer que leur personnel, de même que celui 
des fournisseurs externes, produit les dessins selon les encadrements en vigueur. 
 

 
4.0 CONTENU 
 

4.1 Règles générales 
 

Cette procédure décrit les méthodes de gestion des originaux de dessins et les 
pratiques uniformisées en vue de favoriser l'efficacité et l'intégrité de l'information. 
Toutefois, pour tenir compte de la spécificité de chacune des disciplines d'ingénierie, 
des encadrements spécifiques par discipline peuvent exister et doivent aussi être 
respectés. 

 
Tous les dessins d'ingénierie doivent être gérés par le système LOGESDES. 

 
La « Loi sur les ingénieurs » définit le champ de pratique de l'ingénieur et les actes 
constituant l'exercice de la profession. Ces actes incluent, entre autres, la 
préparation, par l'ingénieur ou sous sa direction immédiate, de plans et devis. De 
plus, le « Code de déontologie des ingénieurs » encadre l'activité professionnelle 
des ingénieurs. La présente procédure en tient donc compte, de même que de la 
« Loi des architectes », puisque, en tout temps, Hydro-Québec se doit de respecter 
les dispositions prévues par ces lois et règlements. 
 
 
 

4.2 Signature et sceau 
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La « Loi sur les ingénieurs » définit le champ de pratique des ingénieurs et 
l'obligation de signer et sceller les plans et devis originaux ou modifiés. Dans la 
majorité des cas, un seul ingénieur signe et scelle les plans et devis qu'il a préparés 
ou qui ont été préparés sous sa direction immédiate. Toutefois, le « Code de 
déontologie des ingénieurs », à l'article 3.04.01, précise que : « L'ingénieur peut 
également apposer son sceau et sa signature sur l'original et les copies des 
documents prévus au présent article qui ont été préparés, signés et scellés par un 
autre ingénieur ». 
L'article 24 de la « Loi sur les ingénieurs » exige que tous les plans et devis de 
travaux visés par l’article 2 de ladite loi soient signés et scellés par un ingénieur, à 
l’exclusion des plans et devis préparés à l’extérieur du Québec. 

 
La « Loi des architectes » définit l’exercice de la profession d’architecte. Ceci 
comprend la préparation de plans et devis des travaux d’architecture. Le « Code de 
déontologie des architectes » encadre les activités professionnelles des architectes. 

 
4.2.1 Authentification de nature technique par du personnel professionnel 

interne 
 

Tous les dessins d'ingénierie nouveaux et révisés doivent porter le sceau et 
la signature de l'ingénieur ou de l'architecte qui les a réalisés ou qui en a 
assuré la réalisation sous sa direction immédiate. 

 
4.2.2 Authentification de nature technique par du personnel professionnel 

externe 
 

Afin d'établir clairement la responsabilité professionnelle à laquelle est tenue 
le personnel professionnel externe, tous les dessins présentés à Hydro-
Québec, découlant d'un contrat, doivent porter uniquement le sceau et la 
signature de l'ingénieur ou de l'architecte du fournisseur externe qui les a 
réalisés ou qui en a assuré la réalisation sous sa direction immédiate. 

 
4.2.3 Acceptation des révisions 

 
Pour signifier que les révisions apportées aux dessins d'ingénierie réalisés à 
l'interne ou à l'externe sont acceptées aux fins pour lesquelles elles ont été 
produites (appel d'offres, construction, fabrication, modifications), le 
responsable du projet dans l'unité technique d'ingénierie concernée appose 
ses initiales sous la colonne HQ du cartouche, dans le bloc intitulé 
« Révisions ». 

 
Cette acceptation a pour but d'identifier l'émetteur de la révision et de son 
acceptation, ainsi que d'identifier la fin de l'étape de révision, le passage à 
l'étape suivante et une traçabilité pour fin de conservation. 

 
Aucune modification de conception ne doit être apportée à un dessin 
authentifié par un ingénieur ou un architecte sans son approbation ou sans 
que la modification ne soit authentifiée par un ingénieur ou un architecte 
habilité à le faire conformément aux lois en vigueur. 
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4.3 Cartouche 
 

Le cartouche qui doit apparaître dans le coin droit inférieur des dessins d'ingénierie 
est illustré et décrit au document d'appui ES-IE-GI-PR01/A1 « Cartouche des 
dessins d'ingénierie ». 

 
 

4.4 Numérotation 
 

Un système unique de numérotation des dessins d'ingénierie est appliqué, 
conformément au guide technique « Dessins – Identification des originaux (GT-IV-
4) ». 

 
 

4.5 Mise en plan 
 

La mise en plan des dessins d'ingénierie se fait selon un ensemble de conventions, 
de règles et de pratiques uniformes. L'utilisation des logiciels AUTOCAD ou CATIA  
(dessins 2D) est obligatoire. 

 
Toutes les disciplines d'ingénierie appliquent les mêmes principes généraux de 
dessins et les mêmes standards de DAO. Toutefois, chaque discipline peut convenir 
d'un ensemble de particularités qui lui sont spécifiques. 

 
L'utilisateur doit se référer aux guides techniques « Dessins – Principes généraux 
(GT-IV-1) » et « Dessins – Standards de DAO (GT-IV-2-1 et GT-IV-2-2) », ainsi 
qu'aux guides techniques spécifiques à chaque discipline. 

 
4.6 Vérification 

 
Le responsable de la discipline d'ingénierie concernée, dans le cas des dessins 
réalisés à l'interne, ou le fournisseur, dans le cas des dessins réalisés à l'externe, a 
la responsabilité de faire réaliser une vérification conformément à son plan 
d'ingénierie, à son plan qualité et/ou à son processus qualité. Il incombe donc à 
chacun, en fonction de son champ de pratique, d’établir et de mettre en œuvre les 
moyens nécessaires qui définissent et balisent les modalités de cette vérification. 

 
La vérification peut être modulée en fonction de la complexité de l’ingénierie, des 
conséquences d’une défaillance pour Hydro-Québec et de la confiance établie avec 
le personnel qui réalise le dessin d'ingénierie. 

 
Dans tous les cas de vérification, l'ingénieur est responsable des gestes concrets 
qu'il pose. Il doit circonscrire la nature et la portée de la vérification effectuée, afin 
d'éviter de laisser croire que certaines vérifications ont été réalisées alors que ce 
n'est pas le cas. Selon le document « Lignes directrices concernant les documents 
d'ingénierie », émis par l'Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ), la vérification peut 
être représentée par les trois cas types suivants : 
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4.6.1 Vérification avant authentification (Dessin en cours de progression, à 

50%, 70%, etc.) 
 

Selon l'article 7.2 (cas numéro 1) des « Lignes directrices concernant les 
documents d'ingénierie (OIQ) », la vérification avant l'authentification d'un 
document par son auteur s'insère habituellement dans un processus 
d'assurance qualité de l'entreprise de l'auteur et vise à permettre une plus 
grande qualité de l'œuvre. 

 
Lorsqu'il s'agit d'une vérification par autocontrôle, l'authentification du dessin 
d'ingénierie par l'ingénieur atteste de la vérification. 

 
Dans le cas d'une vérification indépendante, où l'ingénieur n'est pas le 
concepteur ou lorsque la conception n'a pas été réalisée sous sa supervision 
directe, l'ingénieur qui effectue la vérification doit émettre ses commentaires 
par écrit, soit dans un document séparé, soit sur le document vérifié, et 
l'authentifier. L'ingénieur responsable de la conception, s'il intègre les 
commentaires d'un autre ingénieur, fait siens ces commentaires et en est 
responsable. 
 

4.6.2 Vérification après authentification  
 

Cette vérification, également appelée contre-expertise, seconde opinion ou 
vérification indépendante, vise à permettre une plus grande qualité de 
l'œuvre ou à confirmer le travail de l'auteur original. Ce type de vérification 
couvre aussi certains dessins de coffrage ou d'étaiement. 

 
Dans ce cas, selon l'article 7.6 des « Lignes directrices concernant les 
documents d'ingénierie (OIQ) », les commentaires issus de la vérification 
devraient faire l'objet d'un avis écrit authentifié, distinct et séparé du 
document vérifié. 

 
4.6.3 Vérification de conformité 

 
Selon l'article 7.7 des « Lignes directrices concernant les documents 
d'ingénierie (OIQ) », un ingénieur qui vérifie la conformité par rapport à des 
exigences contractuelles, administratives ou légales, par exemple la 
conformité à un appel d'offres, à un devis de performance ou aux exigences 
administratives d'un client ou de l'employeur, peut émettre son avis 
directement sur le document d'ingénierie ou émettre un avis distinct et y 
apposer le tampon de vérification de conformité. 
L'étendue de la vérification, la signature et le numéro de membre apposés 
dans le tampon de vérification de conformité attestent de cette vérification 
(voir document d'appui ES-IE-GI-PR01/A1 « Cartouche des dessins 
d'ingénierie »). 

 
 

4.7 Contrôle et gestion 
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La conservation et la gestion des supports physiques et des fichiers informatisés 
des dessins d'ingénierie sont centralisées dans les centres de gestion des originaux 
de Montréal et de Québec, où on garde trace de l'authentification pour chaque 
émission de dessin approuvé, que ce soit à l'étape originale (révision O) ou à 
chaque révision, par microfilmage ou par tout autre moyen permanent. Le guide 
technique « Dessins – Gestion des originaux (GT-IV-5) » encadre ces activités. 

 
 

4.8 Modification de dessin en cours de construction, de fabrication ou de mise en 
route 

 
Après avoir obtenu l'autorisation du concepteur original (I'ingénieur ou I'architecte), 
la personne, que ce soit au chantier, en usine ou dans une installation, qui veut 
modifier un dessin authentifié doit annoter en rouge, sur une copie du dessin, les 
modifications à apporter. Ce document est transmis au concepteur original 
(I'ingénieur ou I'architecte) qui modifie le dessin, appose son sceau et sa signature 
et le fait mettre en vigueur. Une copie du dessin révisé est retournée au requérant. 

 
 

4.9 Modification de dessin en cours d'exploitation 
 

Lorsque des modifications sont réalisées localement durant l'exploitation, le 
responsable désigné annote en rouge une copie de I'original du dessin de 
l'installation et s'assure de la révision de l'original via LOGESDES. 

 
Lorsque les changements modifient la conception, l'ingénieur (auteur des 
changements) appose son sceau et sa signature sur le document qu'il a annoté et 
s'assure de la révision de I'original via LOGESDES. Le nom et le numéro de 
membre de I'ingénieur (auteur des changements), ainsi que la date de la révision, 
doivent être indiqués dans la section « I » du cartouche, vis-à-vis l'indice de révision. 

 
Il incombe à l'ingénieur (auteur des changements) de s'assurer de la transmission 
de l'original du dessin qu'il a annoté au responsable de la gestion des données et 
des documents d'ingénierie, en vue d'apporter les changements via LOGESDES. 
 
Dans tous les cas, une copie du dessin révisé est retournée au requérant. 
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5.0 DOCUMENTS D'APPUI 
 

5.1 Définitions 
 

ES-IE-GI-PR01/D1  Définitions rattachées aux dessins d'ingénierie 
 
 

5.2 Annexes 
 

ES-IE-GI-PR01/A1  Cartouche des dessins d'ingénierie 
 
 

5.3 Références 
Procédure ES-DG-DE-PR01 « Définition des fonctions 
et mode de fonctionnement » 

 
      Guides techniques 

• Dessins – Principes généraux, GT-IV-1a 
• Dessins – Standards de DAO, GT-IV-2-1, GT-IV-2 
• Dessins – Identification des originaux, GT-IV-4 
• Dessins – Gestion des originaux, GT-IV-5 
• Guides spécifiques des disciplines d'ingénierie 

 
Loi sur les ingénieurs, L.R.Q., chapitre 1-9 

 
Code de déontologie des ingénieurs, Ordre des 
ingénieurs du Québec 

 
Lignes directrices concernant les documents 
d'ingénierie, Ordre des ingénieurs du Québec 

 
Loi des architectes, projet de loi 259, Assemblée 
nationale du Québec 

 
Règlement concernant le code de déontologie, Ordre 
des architectes du Québec. 
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ES-IE-GI-PR01-D1 Rev 0 – Definitions rattachées aux dessins d’ingénierie 

Authentification 
 

Apposition, selon le type de document, soit de la signature de l'ingénieur, de son titre 
professionnel (ingénieur ou ing.) et de son numéro de membre, soit de son sceau et de sa 
signature, avec mention de la date dans tous les cas.  (OIQ – Lignes directrices concernant 
les documents d'ingénierie) 

 
 
Dessin d'atelier ou d'usine 
 

Dessin constitué de représentations détaillées réalisées à des fins d'installation ou de 
fabrication ou pour illustrer l'usage de méthodes courantes ou particulières. 

 
 
Dessin d'ingénierie 
 

Dessin réalisé ou modifié dans le cadre des activités courantes des divisions HQE/SEBJ, 
HQ Production ou HQ TransÉnergie. Le terme « dessin d'ingénierie » inclut les dessins de 
fournisseurs externes, les dessins d'architecture, les listes techniques et les dessins 
d'atelier, lorsqu'ils expriment un acte d'ingénierie. 

 
 
Dessin normalisé 
 

Dessin de référence. 
 
 
Fournisseur externe 
 

Désigne un consultant, un entrepreneur ou un fabricant à qui un contrat est attribué et qui a 
l'obligation de l'exécuter. 

 
 
Liste technique 
 

Liste qui énumère les éléments d'une installation. 
 
 
Vérification 
 

Action de vérifier, de s'assurer de l'exactitude de quelque chose en le confrontant avec ce 
qui peut servir de preuve. (OIQ – Lignes directrices concernant les documents d'ingénierie) 
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Description du cartouche 
 
• Section « A » 
 

Cette section couvre la numérotation du dessin, conformément au guide technique « Dessins – 
Identification des originaux (GT-IV-4) ». 

 
• Sections « B » et « C » 
 

Ces sections sont réservées à l'identification de l'installation, et du titre du dessin. Aucune 
signature ne doit apparaître dans cette partie du cartouche. De plus, seule la mention « Hydro-
Québec », accompagnée ou non du nom de la division, apparaît dans cette section. Il ne doit y 
avoir aucune référence à une unité administrative d'Hydro-Québec. 

 
• Sections « D » et « E » 
 

Ces sections renferment de l'information technique reliées au dessin. 
 
• Sections « F » et « G » 
 

Les sections « F » et « G » sont réservées à l'identification du personnel technique (externe ou 
interne) qui en a assuré la réalisation, la mise en plan et la vérification. Si la mise en plan a été 
faite à l'externe, le nom de la firme apparaît entre parenthèses, à la suite du nom du 
dessinateur. Aucun sceau n'est requis pour sanctionner l'activité de mise en plan. 

 
La firme ou l'unité administrative à laquelle est rattaché I'ingénieur ou I'architecte qui a réalisé 
l'original du dessin est identifiée dans la section « G ». Cette inscription demeure telle quelle, 
même quand le dessin est révisé. 

 
• Sections « H » et « J » 
 

Ces sections servent à identifier respectivement les références reliées au dessin ou à inscrire 
des notes pertinentes. 

 
• Section « I » 
 

Le nom de l'ingénieur ou de l'architecte qui a authentifié le dessin original ou révisé, ainsi que 
son numéro de membre, doivent apparaître à la section « I » du cartouche, dans la colonne 
« Révision ». Il doit également apposer ses initiales dans la colonne « Émetteur ». 
 
Quant au responsable du projet dans l'unité technique d'ingénierie, il doit apposer ses initiales 
dans la colonne HQ de cette même section « I ». 
 

• Section « K » - Estampe de vérification de conformité. 
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A AANNNNEEXXEE  CC33    

2016-01-04 

 
MMaannuueell  dd''eennttrreettiieenn  eett  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  
 
En particulier, et sans s'y limiter, ce manuel doit comprendre : 

Chapitre I ‐ Description des équipements et des accessoires 

Ce chapitre doit décrire tous les équipements et accessoires faisant partie de  la fourniture  identifiés par 
les numéros d'équipement d'Hydro‐Québec, s'il y a lieu. 

Chapitre II ‐ Fonctionnement et commande 

Ce chapitre doit décrire tous les modes d'utilisation et  les séquences de commande de  l'équipement. La 
description doit inclure la localisation schématique des équipements de commande et des contrôles. 

Chapitre III ‐ Procédé de montage et d'essai 

Ce chapitre doit  inclure  le procédé détaillé de montage et  les procédés d'essais pour  la mise en service 
des équipements. Le chapitre doit  inclure  les procédés de mise en marche  initiale et remise en marche 
après une révision générale ou un arrêt prolongé. Les mesures à prendre et les mises en garde doivent y 
être décrites en détail. 

Chapitre IV ‐ Programme d'entretien préventif 

Ce  chapitre  doit  décrire  de  façon  détaillée  le  programme  d'entretien  préventif  développé  par  le 
manufacturier.  La  description  doit  inclure  la  fréquence  de  chaque  tâche  et  toutes  les  informations 
requises  à  son  exécution.  Les  limites  d'utilisation  de  tous  les  éléments  soumis  à  l'usure  ou  à  la 
détérioration doivent être indiquées. 

Chapitre V ‐ Dépannage 

Ce chapitre doit décrire les pannes possibles et les mesures correctives requises. 

Chapitre VI ‐ Pièces de rechange 

Ce  chapitre doit  comprendre une  liste de  toutes  les pièces détachées de  la  fourniture. Cette  liste doit 
comprendre  la description de  chaque pièce,  son numéro  complet  et une  copie du bon de  commande 
ayant servi à son approvisionnement. Des dessins avec vue isométrique explosée doivent être inclus pour 
faciliter l'identification des pièces. 

Chapitre VII ‐ Dessins et fiches descriptives 

Ce chapitre doit inclure tous les schémas de commande et de raccordement, les dessins d'agencement et 
une  liste de  tous  les dessins de  fabrication.  Les dessins,  à  la  révision « conforme  à  l'exécution » et en 
format  demi‐grandeur  de  bonne  qualité,  doivent  être  insérés  dans  des  pochettes  plastifiées  et  les 
séparateurs doivent être de bonne qualité. Pour chaque élément de  la fourniture, une  fiche descriptive 
originale (fiche technique) tirée du catalogue du manufacturier ou, s'il y a lieu, un manuel d'entretien et 
d'exploitation spécifique doit être inclus à ce chapitre. 
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SMART‐USE 

Smart‐Use est une application qui permet la consultation et l’annotation de dessins et listes, favorisant le 
travail collaboratif. Le mode déconnecté assure aux utilisateurs la mobilité nécessaire pour avoir accès au 
contenu et aux fonctionnalités de l’application lorsqu’aucun accès internet n’est disponible. 

Les annotations doivent être regroupées sous un seul et même calque d’annotations qui doit être visible 
pour Hydro‐Québec  en  tout  temps.  Le  calque  d’annotations  doit  être  identifié  selon  la  nomenclature 
suivante : ENT: ANNOTÉS EN ROUGE. 

Toute autre exigence concernant la gestion et la transmission des dessins et des listes stipulée aux clauses 
particulières demeure applicable.  Les annotés en  rouge  transmis  via  les autres  systèmes d’information 
doivent être identiques au contenu dans Smart‐Use. 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES MINIMALES POUR L’ACCÈS À SMART‐USE 

L’utilisation  de  l’application  Smart‐Use  peut  se  faire  à  partir  de  plusieurs  types  d’appareil  via  une 
connexion internet. Le choix du matériel informatique pour l’utilisation de Smart‐Use est à la discrétion de 
l’entrepreneur. 

Les caractéristiques techniques minimales pour les appareils de type PC sont : 

˗   Système d’exploitation Windows XP ou toute version ultérieure; 
˗   Fureteur Internet Explorer 10 ou toute version ultérieure. 

Les caractéristiques techniques minimales pour les appareils de type tablette sont : 

˗   Système d’exploitation iOS 9 ou système d’exploitation Windows 8 ou toute version ultérieure; 
˗   L’installation de l’application Smart‐Use à partir de l’Apple Store ou Windows Store. 

Le lien Internet doit avoir une vitesse minimale de 3 Mb/s par utilisateur simultané. 

RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR 

L’entrepreneur est responsable : 

˗   d’acquérir tout le matériel informatique nécessaire à l’utilisation de Smart‐Use; 
˗   de se trouver un fournisseur de service internet si ce service ne fait pas partie des services fournis 

par Hydro‐Québec  comme précisé  à  l’article «  Services  fournis par Hydro‐Québec » des  clauses 
particulières; 

˗   de désigner le personnel suffisant pour utiliser l’application Smart‐Use pour la durée du contrat;  
˗   de rendre le personnel disponible pour recevoir la formation de l’application Smart‐Use fournie par 

Hydro‐Québec. La formation est d’une durée de trois  (3) heures et   peut être fournie à distance. 
Tous les coûts reliés à la formation de ses employés sont à la charge de l'entrepreneur. 

RESPONSABILITÉ D’HYDRO‐QUÉBEC 

Hydro‐Québec est responsable : 

˗   d’assurer la formation des utilisateurs de Smart‐Use; 
˗   fournir  les  licences Smart‐Use requises afin que  l’entrepreneur puisse utiliser  l’application Smart‐

Use dans le cadre du présent contrat; 
˗   créer  les  comptes  des  utilisateurs  et  assigner  les  droits  d’accès  nécessaires  à  la  l’utilisation  de 

l’application; 
˗   fournir un accès aux dessins et listes à l’entrepreneur pour la durée du contrat.  




